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Si l'on veut prendre des précautions à cet égard, je lui suggêro.
irai un expé~dient qui serait très praticable et *à la portée de tout le
mnonde ; ce serait de fitire prêter plardevant, le notaire aux parties qui
lui sont inicoliniesi le serinent qu'elles ont les nomns, qutalités et
,demieure qu'elles s'attribuent ; on éviterait. palr ce moyen d'amener
Aes téînoins <le quelques ('cnt lieuecs. Je ne vois pas (le nécessité
.d*iisiitcr tout ce que le--;aç:i ont fait, surtout leurs folies rèévo-
lutioînaires.

les setos42, 413 et, 414 tendent à rcestreindre les notaires, quant
ait dIroit qui'ils; ont (le <donuner (les expéditions dle leurs actes -à ceux
.qui les requièrent. 'N'est-ce paîs lài une bêti@e ? Tonts les autres folie-
-tionin:îires pub>lics n'ont-il pas le droit. le donner <les expéditions des
-;rclàives dlotit i~s sq,'nt les <lépoîta:urs fflns compulsions. Les sec-tions
50. .51 et 52 lic qont pas meilleures parce qu'elles Font injustes et
vexatoires.

Jle n'.îi plus que quelquies mots à dire sur ce qui concerne les voù-
tes-- dont les not-tîres, --eront tenivz de se )ouirvoir et J'aulrai fini. Il
suffit davoir un peu d*intelligeiite et, <le g1énie 1)iur ste convaincre
qu "il iiest. psd'une nesiéabsolue, pour les notaires dci tampa-
gle-s surtout, d'avoir une voûte à l'épreive dit feu, c'est sans doute
unale tueez bonne chose: ;mais il est presque imipossible de le fauire sur-
tout pouîr les; notaires qui n'ont p:is <le demeures qui leur appaxrtien-
fntt est propriété : il nie swerait pas aivant.-gieux 1)Otir ces- notaires,

d'emortr :veceux unie voitte qui leur coûterait plus de cent pia%.
tre,clt:tqte fois qisclumgertientdc <lenieure; d':îiilleuirs on n.e voit
Ipr"-qle j:unmtis de cais où les, minutes des notaires aient été~ perdutes
-dans leis incendies faute de voûte.

Fin s*nnnie on peuit dlire que ce bill en renfermne des aintde-i, des
dles deslitutions. etc., etc. Tout, le monde qaitlipar éxpérien-

<'c que plus il y -a <le défensesï plus il y a <'inf ractions à ces défen-
se; e bill me fait 1-eier àu quelques unes des lois dit roi du Mèlno-

moup sus le r.apport des châtiments qui s-eront infligés aux trants-
gresseurs.

.ntnil goitvernementveiut faire droit et rendre Justice aulx notai-
rm de cette roicqui composent certainement uan des corps lo
plus important de Ix< sociétè: il ne sanctioninera lxtq ce bill uans le
renvoyer ait préaàlable à la conid--rat ion et à la dicsinde tous les
latoaires. L* gouvernemuent agirait avec <*ge&çe et Irudence s'il
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